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La saison estivale a été favorable au 
Pôle Mer Bretagne : 4 projets sur 5 ont 
été retenus par le FCE1, les 
 financements des collectivités 
territoriales se mettent 
en place et la mesure FEDER va. 
permettre de cofinancer certains projets 
Simultanément au démarrage effectif 
d’une dizaine de projets dont le schéma de financement est 
désormais identifié, une dizaine d’autres, labellisés ou en 
passe de l’être, entament leur propre parcours. 
L’accompagnement des porteurs de projets dans leur 
recherche de financements est une priorité fixée par le 
conseil d’administration du Pôle à l’équipe d’ingénierie 
et d’animation. Cette priorité conditionne en effet notre 
objectif à long terme : soutenir, au sein des commissions 
thématiques et, de plus en plus, au croisement de 
certaines thématiques, une dynamique de bons 
projets conçus dans une logique de développement 
économique. 
Pour consolider sa base et son enracinement 
dans les zones d’emploi et auprès des collectivités 
qui le soutiennent, le Pôle prend régulièrement le large 
par rapport à Brest son port d’attache, vers Saint-Malo, 
Rennes, Lannion, Saint-Brieuc, Quimper, Lorient. 
Il continuera cet indispensable cabotage. 
Enfin, la navigation au long cours se prépare, 
les premiers contacts de coopération avec d’autres 
clusters européens et asiatiques, sont prometteurs. 
Une mission de lobbying se prépare à Bruxelles où les  
directeurs des Pôles Mer Bretagne et PACA rencontreront 
des parlementaires européens et les responsables des 
directions générales concernées par nos thématiques. 
Avec la Sea Tech Week, Euronaval, et différentes  
manifestations autour des pôles ou de la Mer, l’automne 
 offrira aux 2 Pôles Mer BRETAGNE et PACA de  
nombreuses occasions de rayonner en commun,  
tant au niveau national qu’international.  
Comme le titrait fort justement le journal  
« Les Echos » le 7 septembre, le Pôle Mer Bretagne  
monte en puissance. 
 
 
 
 

                                                 
1 Fonds de Compétitivité des Entreprises 

Agenda 
 
. 22 septembre : Conseil d’administration 
. 10 octobre : réunion Pôle Mer Bretagne à St 
Malo avec Rennes Atalante – Focus biotechs 
marines  
. 8 et 9 novembre : Délégation Pôle Mer 
Bretagne et Paca à Bruxelles 
 
Evénements 
 
.Congrès mondial ErgoMare du 5 au 7 octobre 
2006 – Lorient 
. Entretiens Science et Ethique « Biodiversité 
du littoral »- Oceanopolis –  11 au 14 octobre 
2006 
!. Sea Tech Week - 16 au 19 octobre 2006 – 
Brest 
!. Euronaval - 23 au 27 octobre 2006 - Le 
Bourget 
.Salon Nautique  – 2 au 11 décembre 2006- 
Porte de Versailles 
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LES PROJETS 

 
 
Le financement des projets labellisés est notre pri orité. Retrouvez les actualités de la 
rentrée sur ce sujet… crucial ! 
  

�  Quatre projets retenus par le Fonds de Compétitivit é des Entreprises 
 
Au mois de juillet, le gouvernement a annoncé les résultats du 2° appel à projets 2006 du Fonds de Com pétitivité 
des Entreprises et une participation, à hauteur de 80 millions d’euros, à 68 projets de R&D présentés le 15 mai 
par les 66 pôles de compétitivité. Sur les 5 projets déposés par les entreprises ou centres de recherche membres 
du Pôle Mer Bretagne, 4 ont été retenus pour des aides qui devraient être comprises entre 20% et 50% du coût 
total indiqué ci-dessous.  
Il s’agit de : 
- eX-TREME : le haut débit en haute mer (3 990 k€); 
- GIRAC : Gestion Intégrée des Rejets d’Assainissement Côtiers pour une eau littorale de qualité (5400 k€ pour 
la partie bretonne) ; 
- ITIS : matériels innovants pour une pêche d’avenir (1486 k€) ; 
- PAINTCLEAN : peintures antifouling respectueuses de l’environnement (2136 k€). 
 
Si l’on ajoute à ces 4 projets, Sealacian, retenu par le FCE en février et CORONAV assuré de l’appui financier du 
Conseil régional, du Département du Finistère et de Brest Métropole Océane, 6 projets labellisés Pôle Mer 
Bretagne vont disposer des moyens nécessaires à leur réalisation, en complément de l’engagement financier 
des laboratoires et entreprises concernés.  
 
Que va-t-il se passer maintenant pour les porteurs de projets retenus par le FCE ? Côté GIRAC, on est 
dans les starting-blocks. Côté ITIS, après l’annonc e, on attend de pied ferme la concrétisation des ai des.  
 
ITIS : régler au plus vite les formalités.  
 
Alain Pochat dirigeant d’iXTrawl à Pont l’Abbé et R onan Fablet, à IFREMER Brest, sont les responsables  
du projet ITIS qui associe également trois autres P ME, IPSIS, Le Drezen, Resi Concept, trois centres d e 
recherche, l’ENST Bretagne, l’IMP, l’IRD ainsi que les professionnels de la pêche en Bretagne.  
 
Comment avez-vous reçu la décision du FCE ?  
Pour le moment, la seule information qu’on a, c’est qu’ITIS est retenu pour un financement par le FCE. On ne 
sait pas quel est le stade suivant au niveau administratif.  
 
C’est quand même une bonne nouvelle ?  
Oui ! Il faut commencer par çà : c’est une très bonne nouvelle ! Mais maintenant on est un peu en attente du 
calendrier. Il doit sans doute y avoir, avant le lancement du projet, une phase intermédiaire de rédaction de 
contrats et d’annexes pour lesquelles on attend des informations.  
 
Cela veut dire que cette annonce ne change pas grand-chose ?  
Si, bien sûr, ça va changer des choses puisque le projet va être financé ! Mais pour entrer dans la phase de 
réalisation début 2007 comme on le souhaiterait, il faudrait que nous puissions régler d’ici la fin de l’année les 
formalités.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Les Echos du Pôle Mer Bretagne 
www.pole-mer-bretagne.com                                                                                                                                                                                3 

 
 
GIRAC : premiers résultats dans un an  
 
Chargé d’études au sein de la direction technique o uest de Veolia et notamment de la « maîtrise des 
systèmes d’assainissement », Mathieu Zug est l’un d es initiateurs  du projet GIRAC. Co-labellisé par le 
Pôle Mer Bretagne et par le Pôle Mer PACA, GIRAC se ra développé dans les deux régions.  
 
Votre réaction à la décision du FCE ?  
Cette annonce des premiers financements hors ceux qu’apportent les partenaires, c’est une excellente nouvelle ! 
C’est aussi le signe de l’intérêt pour ce projet d’autres personnes que les seuls professionnels de l’eau.  
 
GIRAC aurait-il vu le jour sans le Pôle Mer ?  
C’est vrai que Veolia travaillait depuis plusieurs années sur ce besoin d’un système de contrôle des rejets pour 
les exploitants et les collectivités. Mais la dynamique pôle de compétitivité a permis de mettre le thème en 
exergue, d’associer davantage de partenaires, et, grâce au financement, d’aller plus vite et de préparer une 
diffusion plus large du dispositif. 
 
Qu’est-ce qui va se passer maintenant ?  
Après le bouclage du budget et une phase administrative, nous allons vraisemblablement organiser, avec nos 
partenaires, d’ici la fin de l’année, le démarrage du projet qui va se dérouler sur 4 ans dont 3 pour les premières 
phases. Il s’agit de connaître les sources de pollution du milieu récepteur, savoir où vont ces rejets, comment ils 
se dégradent, et de mettre au point les outils et les nouvelles technologies de traitement des eaux pluviales.  
Les premiers objectifs concrets sont fixés fin 2007 : expérimentations sur sites à Brest et Saint-Malo avec des 
résultats, des états des lieux précis et déjà des conclusions et des synthèses intéressantes pour les collectivités 
elles-mêmes. Fin 2010, GIRAC devrait être disponible.  
 
GIRAC, co-labellisé par le Pôle Mer Bretagne et le Pôle Mer PACA, sera développé sur les deux régions et 
expérimenté aussi à Antibes et Toulon. C’est une difficulté ou une chance ?  
C’est une chance ! Parce que nous partageons les tâches en mutualisant les coûts. Mais surtout parce que 
l’objectif pour GIRAC, c’est d’être commercialisé. Rien qu’en France, on évalue à 3000 le nombre de sites de 
baignade qui peuvent être concernés. Le marché, ce sont aussi les pays européens où la réglementation devient 
très exigeante et, au-delà, des pays comme la Chine qui prennent de plus en plus en compte ces questions de 
qualité des eaux. La « transférabilité » est donc une notion essentielle et nous pouvons l’intégrer dans nos 
modèles dès le départ grâce à ce développement sur deux régions qui présentent des régimes de marée, de 
précipitations et de pollutions très différents.  

 
�  Exonérations fiscales et Pôles de compétitivité : q ui pourra en bénéficier ? 
�
Lors de la mise en place des pôles de compétitivité, en juillet 2005, le gouvernement avait annoncé des 
allègements de charges fiscales et sociales à hauteur de 100 millions d’euros par an pour les entreprises 
engagées dans un projet labellisé et implantées dans le périmètre des Pôles. Le dispositif commence à se 
préciser pour les exonérations de taxe professionnelle.  
 
Le premier décret définissant les zones géographiques au sein de laquelle doit être implantée une entreprise 
pour bénéficier des allègements de charges a été publié le 14 juillet 2006 au Journal officiel * Il concerne pour le 
moment 26 des 66 pôles, dont le Pôle Mer Bretagne. Le zonage proposé par le Pôle Mer Bretagne concernait 
l’ensemble du littoral breton à l’exception d’une enclave entre Pleubian et Saint-Brieuc. Il a été validé par le 
Conseil d’Etat qui n’a toutefois pas retenu les îles, bénéficiaires d’autres régimes d’aides.  
 
Les exonérations prévues à ce jour par l’Etat concernent la taxe professionnelle perçue par les collectivités 
territoriales en 2006 et 2007. Il est donc demandé aux communes et aux établissements de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre de prendre une délibération avant le 1er octobre (au titre de l’année 
2006) s’ils décident d’accorder pendant 5 ans cette exonération.  
 
Les conditions à remplir :  
 
les entreprises bénéficiaires devront  

� être membres du Pôle Mer Bretagne,  
� être implantées depuis le 1er janvier de l’année d’exonération dans une des communes du périmètre 

retenu par le Conseil d’Etat.  
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� être engagées dans un projet de R&D labellisé par le Pôle Mer et agréé par la DGE (Direction Générale 
des Entreprises du ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie)  

 
Sont exclues de l’exonération  

� les entreprises des secteurs des transports, de la production ou de la transformation des produits 
agricoles, de la pêche et de l’aquaculture, et d’une façon plus générale, les  entreprises qui bénéficient 
déjà d’une exonération de T.P. au titre d’un autre dispositif 

 
Les entreprises qui souhaitent bénéficier de cette mesure au titre de l’année 2006 doivent se faire 
connaître auprès de leur centre des impôts avant le  1er octobre.  
 
Pour en savoir plus sur le décret de zonage et la liste des communes retenues dans le périmètre du Pôle Mer 
Bretagne :  
www.competitivite.gouv.fr/article.php3?id_article=106  
www.journal-officiel.gouv.fr : le 14 juillet  
 

 
LA VIE DU PÔLE 

 
Yves Dubreuil-Chambardel a quitté DCN-Brest : « Un Pôle Mer en Bretagne, 
c’est une nécessité » 
 
Directeur de DCN-Brest depuis avril 2003, Yves Dubr euil-Chambardel vient de rejoindre à 
Paris le siège de l’entreprise où il dirige désorma is le pôle « systèmes d’information ». 
Membre du bureau du conseil d’administration du Pôl e Mer Bretagne, Yves Dubreuil-
Chambardel a participé à la création et à la premiè re année d’existence du pôle de 
compétitivité. Une expérience riche d’enseignements  et d’espoirs.  

�
Comment avez-vous vécu la création et la première année de fonctionnement du Pôle Mer Bretagne ?   
 
Je voudrais témoigner de ma foi profonde en l’intérêt et la nécessité d’un Pôle Mer en Bretagne. C’est une 
conviction forte que je me suis forgée progressivement. Mon sentiment de départ était mitigé : quand j’ai 
découvert le concept de pôles de compétitivité, je l’ai d’abord perçu comme une construction un peu 
technocratique. Et c’est dans les discussions et les échanges avec les acteurs qui se sont mobilisés pour mettre 
sur pied le dossier de candidature que j’ai progressivement pris conscience de la richesse, que je ne 
soupçonnais pas, du tissu scientifique et industriel breton dans le domaine maritime. Au-delà des mots et des 
slogans, je suis réellement convaincu qu’il y a de très grandes synergies à mettre en œuvre entre tous ces 
acteurs et également avec nos amis de la région PACA pour monter des projets, créer de l’innovation et 
développer une activité économique. 
�
DCN s’est fortement impliquée et dans la création et dans le fonctionnement du Pôle avec la mise à disposition 
de Marc Bœuf sur le thème « ingénierie, maintenance et services navals ». Cette implication est-elle perçue au 
sein de DCN ? 
�
La création du Pôle Mer Bretagne a coïncidé avec la transformation de DCN en une véritable entreprise. Nous 
venons d’une situation pas très lointaine, il y a 2 ou 3 ans, où nous vivions encore, avec notre statut 
d’administration, un peu dans une tour d’ivoire. A part les traditionnels sous-traitants avec lesquels nous 
travaillions depuis longtemps, nous avions en fait peu de contacts avec le tissu industriel et de recherche de 
Bretagne. Le démarrage du Pôle, je l’ai vécu, et je dirais même « utilisé » en interne à DCN, comme une 
opportunité intéressante, voire unique, d’accélérer notre ouverture vers l’extérieur.  
 
Quels sont vos souhaits pour le Pôle Mer Bretagne ?  
�
Ce qui est important maintenant c’est d’affermir toutes les phases de la démarche pôle de compétitivité : 
émergence des projets, labellisation, financement et réalisation. L’enjeu, et si j’étais resté plus longtemps à Brest 
j’aurais essayé d’y contribuer pour les projets qui nous concerne le plus, c’est qu’on transforme l’essai et que des 
premiers résultats apparaissent dans des délais relativement courts. C’est le point le plus important : il est 
nécessaire de s’assurer que les premiers projets prennent leur essor et aboutissent à des résultats.  
Sur un plan plus particulier, je pense que DCN doit encore s’impliquer davantage dans des projets. On doit et on 
peut être davantage présent. Je pense aussi que si le Pôle Mer veut vraiment couvrir largement tout le domaine 
maritime, il doit intégrer plus officiellement et plus nettement, avec des projets à la clé, le domaine de la 
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construction navale. Le Pôle Mer Bretagne regroupe aujourd’hui plus de 200 adhérents, c’est un succès. Il y a un 
véritable intérêt, une grande attente et tout l’enjeu est de ne pas décevoir cette attente.  
 
Bernard Solve qui succède à Yves Dubreuil-Chambardel à la direction de DCN-Brest le remplacera au bureau du 
conseil d’administration du Pôle Mer Bretagne. 
 
La rentrée de l’EIA 
 
�  Le Pôle Mer Bretagne déménage : nos bureaux sont désormais localisés au 2ème étage de la Maison du 

technopôle de Brest Iroise. Les coordonnées restent identiques. 
�  Carnet rose : Bienvenue à Karell ! Karell est née le 1er août. Elle est la petite sœur de Jérémie. Nombre 

d’entre vous connaissent sa maman : Rachel Portal-Sellin, chargée des projets européens à la Technopole 
de Quimper-Cornouaille et responsable avec Jean Boucher, au sein de l’équipe d’ingénierie et d’animation, 
des projets « pêche et aquaculture ». Toutes nos félicitations à Rachel et à Jean-Pierre, son mari.  

�  L’EIA a planché en séminaire interne le 31 août dernier sur l’économie de l’innovation : échanges fructueux 
et réflexions inter-thèmes ont marqué cette rentrée 2006 ! 

 
 
Promotion-Communication 
�
�  Pôle Mer Bretagne, la presse en parle :  

�
� La Lettre économique de Bretagne  version électronique, mardi 29 août : sous le titre « Innovation - 4 

projets du pôle Mer Bretagne ont été financés », ce commentaire : « Ils vont ainsi bénéficier de la manne 
financière du Fonds de Compétitivité des Entreprises, ce pôle est en avance par rapport aux autres 
structures régionales. » 

� Les Echos, � jeudi 7 septembre, page 6 : dans le dossier « Pôles de compétitivité : le gouvernement 
estime les objectifs atteints », l’article « Le Pôle Mer Bretagne monte en puissance » évoque les 
financements FCE, l’implication des PME dans les projets, l’engagement des fondateurs et des 
technopôles sur l’ensemble du territoire breton ainsi que la collaboration avec PACA.� 

� Le journal des entreprises �de septembre 2006 (édition du Finistère) page 6 : deux articles sur le Pôle 
Mer Bretagne : « Les fonds débarquent », «Quatre projets labellisés »�

� Bretagne Economique , septembre 2006, pages 34 et 35, « Les pôles de compétitivité dans la course 
aux financements : les pôles bretons ont la cote ! ». L’article met en exergue la place des PME au sein 
du Pôle Mer Bretagne et la part qu’elles prennent dans les projets labellisés et financés. �

 
�  Actions internationales  

 
� Le Pôle Mer Bretagne finalise son plan d’actions internationales 2007 en lien avec les opérateurs bretons 

(CCI International, Chambre Régionale des Métiers et Bretagne International) : plusieurs missions et 
participations à des salons vous seront proposées dans les différentes thématiques du pôle Mer 
Bretagne  avec pour objectifs de nouer des coopérations internationales, d’accroître la visibilité du pôle à 
l’international et d’accompagner les PME du pôle à l’international. Contact : marie-margerite-
bourbigot@pole-mer-bretagne.com 

 
�  Le répertoire des compétences (extranet adhérents) : vous le savez, un espace dédié aux adhérents est en 

ligne (les adhérents à jour de leurs cotisations ont reçu leurs codes d’accès). Un répertoire des compétences 
recensant l’ensemble des acteurs du Pôle est en ligne, mais reste partiellement-malheureusement- rempli. 
Nous vous remercions d’y consacrer 5 mn : c’set important pour notre réseau et les projets de demain, qui 
naîtront forcément du repérage des compétences et complémentarités des uns et des autres ! 
 

�  Nos prochains rendez-vous :  
 
� La Sea Tech Week 2006  : retrouvez près de 20 adhérents du Pôle Mer Bretagne qui exposeront lors de 

la Sea Tech Week et les ateliers organisés par le Pôle avec Veolia Environnement, Ifremer et DCN les 
17, 18 et 19 octobre. La table ronde inaugurale du 16 octobre à 17H30 « le Pôle Mer, quelles 
attentes ? » associera notamment les Présidents des Pôles Mer Bretagne et Paca, Hervé Moulinier et 
Bernard Sans et de nombreux représentants des financeurs publics (Etat, Europe, Collectivités Locales). 
Plus d’infos ? www.seatechweek-brest.org 

 
� Euronaval 2006  (23 au 27 octobre 2006) : Vous souhaitez rendre visite au Pôle Mer Bretagne  et aux 8 

PME exposantes* ? N’hésitez pas à nous demander des invitations gratuites pour nous retrouver sur 
notre stand et visiter ce salon international (gwenaelle.david@pole-mer-bretagne.com) 
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* Actimar (29), Breizadic (29), l’Institut de la corrosion (29), iXSea (29), C2 Innovative (35), Simrad Europe France (56), Camka 
System (56) et Management et Logiciels (56). 

 
 
Pour mieux se connaître…  
 
 
�  L’interview du mois : à l’occasion du colloque Ergo Mare, Interview de Georges Tourret, président de 

l’Institut Maritime de Prévention 
 
L’Institut Maritime de Prévention * organise du 5 a u 7 octobre à Lorient un colloque international sur  la 
sécurité et les conditions de travail à bord des na vires de pêche. Organisme à but non lucratif, l’IMP  
assure une mission générale de prévention des risqu es professionnels dans le domaine maritime (pêche, 
cultures marines, transport, activités portuaires e t offshore). Présidé par Georges Tourret, administr ateur 
général des Affaires Maritimes et ancien directeur du Bureau Enquête Accident Mer, l’IMP, membre du 
Pôle Mer Bretagne, participe à deux projets labelli sés.  
�
Parmi les adhérents du Pôle Mer Bretagne, quels sont ceux qui sont concernés par le colloque ErgoMare ? �
 
En fait, presque tous ! Ce n’est pas une boutade, mais le colloque ErgoMare, au travers du cas emblématique de 
la santé et de la sécurité au travail à bord des navires de pêche pose la question de l’interaction entre les 
différents niveaux de normes dans lesquels s’insère toute activité humaine. Dans le domaine maritime, ces 
contradictions normatives se rencontrent sans arrêt. Comment faire des navires plus sûrs, plus confortables, 
moins bruyants si, du fait d’une nécessité absolue de la protection de la ressource, on en contraint le 
renouvellement et on en limite les caractéristiques ? Sur un navire de pêche, qui est beaucoup plus complexe 
qu’on ne le pense, se retrouvent toutes les problématiques d’un lieu de travail qui a de plus la particularité d’être 
mobile, compact et d’être également un lieu de vie pour les marins. Beaucoup de ceux qui adhèrent au projet 
global Pôle Mer Bretagne vont se reconnaître dans tel ou tel aspect technique évoqué lors de ce colloque. Et 
puis, le Pôle Mer Bretagne est une démarche que les pouvoirs publics ont voulue à dimension mondiale et 
ErgoMare est un colloque international. La présence étrangère y sera forte et nos intervenants viendront d’au-
delà de l’Union  européenne. Ils pourront prendre conscience à cette occasion de l’ampleur des ambitions du 
Pôle.  
�
L’Institut Maritime de Prévention est partenaire de deux projets labellisés, OPTIPECHE et ITIS. Quelle place et 
quelle part prenez-vous dans ces partenariats ?  
 
Notre place dans ces projets est celle de gens qui connaissent au travers nos multiples embarquements, nos 
visites constantes de navires de tous types, nos analyses sans cesse renouvelées en fonction de l’évolution des 
techniques navales, notre expérience des pratiques de terrain des gens de mer, les contraintes du travail. Les 
projets auxquels nous sommes associés sont des programmes pratiques qui se traduisent par des innovations à 
bord. Il nous revient de souligner les effets, seraient-ils pervers, de ces innovations par rapport à la sécurité et la 
santé au travail de ceux qui y seront confrontés. Nos maîtres mots en la matière sont ergonomie et sûreté de 
fonctionnement. 
 
Quel est pour l’IMP l’intérêt d’être membre du Pôle Mer Bretagne ? Quelles sont vos attente, mais aussi ce que 
vous voulez apporter ?  
 
Notre principale attente, c’est précisément d’être sollicités sur nos domaines de compétence, tels que je viens de 
les décrire, par les équipes qui travaillent sur les nouvelles technologies maritimes. Les analyses des situations 
de travail, l’accompagnement ergonomique, les observations et mesures faites à bord, voilà quels sont nos 
apports. Nous voulons et nous pouvons participer à encore d’autres projets dès lors qu’ils contribuent à 
l’amélioration de la sécurité et de la santé au travail des gens de mer. 
 
L’IMP : Créé en 1992 sous l'égide du Ministère chargé de la mer, de l'Établissement National des Invalides de la Marine 
(ENIM), des organisations nationales représentatives des pêches maritimes et des élevages marins, de la conchyliculture et 
des transports maritimes, l'Institut Maritime de Prévention est un organisme national à but non lucratif, qui assure une mission 
de prévention des risques professionnels maritimes et d'amélioration des conditions de vie et de travail au profit des gens de 
mer. 
 
Avec une équipe permanente de 9 personnes à laquelle sont associés un certain nombre d'experts, l'IMP dispose en interne 
de compétences en hygiène, sécurité du travail et en ergonomie.  
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L’IMP œuvre depuis plus de 10 ans pour préserver la santé et la sécurité des gens de mer, contribuant à la modernisation 
des flottes, à la formation des personnels, au développement de nouvelles formes d’organisation et d’équipements en lien 
avec les réalités quotidiennes de chaque métier. 
 
www.imp-lorient.com  - www.ergomare.com 

  
�  Actu adhérent : Bretagne Cosmétiques Marins  
 
Bretagne Cosmétiques Marins, à Plougerneau, a reçu l e la visite du Premier Ministre en juillet dernier. Une 
reconnaissance du dynamisme de cette Pme membre du Pôle Mer Bretagne. 

 
Au départ entreprise familiale de quelques personnes, 
le Groupe Bretagne Cosmétiques Marins, récoltant-transformateur 
d’algues marines, valorisées dans la cosmétologie, 
l’agriculture, et l’alimentation, est devenu en dix ans une PMI 
de 46 collaborateurs qui réalise 7,5 millions d’Euros de chiffre d’affaires. 
En juillet dernier, le Premier Ministre, Dominique de Villepin est venu 
féliciter et encourager cette PME bretonne et a donné son feu vert pour 
l’agrandissement de l’usine. 
 
 
André Prigent, Président de BCM et Dominique de Villepin 

 

 
Les échos de PACA …  
 
Chaque mois, retrouvez un article de nos collègues du Pôle Mer PACA-www.polemerpaca.fr. 

 
Le pôle Mer PACA à l’Université d’été organisée par  le CDIF 
 
Vous avez dit  « Université d’été » ? Immédiatement vous pensez à celles organisées par les partis politiques et 
qui fleurissent au mois de septembre. Et pourtant. 
Le CDIF a organisé les Universités d’été des SPL (systèmes productifs locaux), Clusters et Pôle de compétitivité 
les 11.12 et 13 septembre à Bordeaux. 
Le club des districts industriels français (CDIF) dont l’objet est d’accueillir des réseaux d’entreprises qui, « pour 
améliorer leur compétitivité, [.] se regroupent sur un territoire de proximité autour d'une spécialité, d'un métier ou 
d'un produit. Elles mutualisent leurs moyens, développent des complémentarités et s'organisent ainsi en 
"système productif local", "district industriel","cluster"ou "pôles de compétitivité" ». Le réseau des réseaux en 
quelque sorte. 
« Le CDIF a pour ambition d'être un lieu d'échanges d'expériences entre clusters, SPL, pôles de compétitivité, un 
centre de ressources pour favoriser l'innovation et les partenariats de ses adhérents, un espace d'ouverture vers 
d'autres réseaux d'entreprises en France, en Europe et dans le monde, une centre d'appui à l'émergence de 
clusters. Il a également pour objectif de : faire connaître les démarches de SPL, clusters, pôles de compétitivité 
auprès d'autres territoires et auprès des organismes institutionnels susceptibles de pouvoir leur apporter un 
appui technique ou financier, et de participer à la valorisation des savoir-faire de ses membres ». Le CDIF fêtera 
son dixième anniversaire en 2007. 
Christian Estrosi, ministre délégué à l’Aménagement du territoire et Alain Rousset, président du Conseil Régional 
d’Aquitaine et président de l’association des Régions de France ont assuré l’ouverture de cette université d’été.. 
Participaient à cette universités des clusters italiens, espagnols (province du Pays Basque), belges, hollandais, 
marocains, hongrois, canadiens…, des représentants des pôles de compétitivité SYSTEM@TIC, Aérospace 
Valley, SCS, Risques, Optitec, TRIMATEC, Arômes, Senteurs, Saveurs (PASS), ORPHEME,… et des SPL et 
des clusters (route de la lavande, horticole Var, WEST, marine Loire Atlantique, Ouest Granit Innovation,…), des 
institutionnels (agglomérations, conseils régionaux et généraux, DIACT, DRIRE, Caisse des dépôts et 
consignations, OSEO- ANVAR, UBIFRANCE, UIMM, CCI,…) et des représentants de la commission 
européennes (quatre directeurs généraux) et une kyrielle de consultants en IE, RH, formation… Le pôle Mer 
PACA, invité par la Région PACA - membre du CDIF - et représenté par Eveline Spina et Robert Gandolfo, a 
participé à cette université. 
Le programme, préparé en juillet par le conseil stratégique du CDIF, (auquel a participé Patrick Poupon), a été 
bâti autour des thèmes principaux : coopération entre les pôles de compétitivité et les SPL, l’innovation pour 
accéder aux nouveaux marchés et les compétences, la qualification et l’emploi. Le tout a été décliné à travers 
des tables rondes (2) et des ateliers thématiques (32). 
Ce programme ambitieux s’est révélé fort intéressant. 
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Au-delà des contacts forts nombreux, que peut-on retenir de cette université d’été ?  
(1) Les SPL, contrairement à la crainte de certains, ont de l’avenir et doivent se développer (SPL+), le ministre l’a 
nettement affirmé.  
(2) Le même ministre a confirmé que le FCE doterait davantage les PME (à hauteur de 50%) et que 30% des 
fonds d'OSEO ANVAR seraient consacrés à de la subvention. 
(3) Les problèmes de formation ont été largement évoqués et montrent que la démarche adoptée par le pôle 
Mer : état des lieux des formations, recensement des besoins des entreprises, rapprochement besoins 
ressources, labellisation des formations permettant de combler les écarts, correspond à une approche générale. 
(4) Les pôles de compétitivité doivent apporter un soutien en IE auprès des PME qui ne disposent ni de moyens 
ni de temps. Cela pourrait se traduire par des mises à disposition de stagiaires auprès des PME pilotées par le 
pôle. 
(5) Les actions de développement à l’international vers le Maroc sont pertinentes, notamment dans le domaine 
de l’environnement. Ainsi l'association EA est jumelée avec une association marocaine (la MEPA, association 
regroupant les acteurs de l'eau et de l'assainissement); Ce montage a permis à des entreprise de PACA de 
remporter des appels d'offre et semble tout à fait adapté à permettre des suivis prolongés et fructueux après des 
missions à l'étranger. EA espère monter un partenariat analogue avec le Brésil. 
(6) un cycle de formation d’animateur de pôle de compétitivité est mis en place à Paris Dauphine (formation 
initiale cf. Les Echos du 12/09). Le CDIF lancera un cycle de formation continue (interpreneurs) en liaison avec le 
MAROC. 
L’ensemble de cette université d’été s’est déroulé dans une ambiance conviviale.  
Bref une belle réussite. Les pôles Mer, en adhérant au CDIF, trouverait un lieu d’échanges pertinent.  
 
 

Opportunités 
 
�  Rencontre PME innovantes / Grands comptes Présentat ion des axes de R&D de la DCN » le 4 octobre 

2006 
 
Les PME du Pôle Mer Bretagne sont cordialement invitées à la réunion de présentation des axes de R&D de la 
DCN qui se déroulera le 4 Octobre 2006 de 9h30 à 12h30 dans les locaux d'OSEO, 27-31 avenue du Général 
Leclerc, Maisons Alfort, 94. Pour consulter le programme de cette journée et vou s inscrire :   
http://www.pactepme.org/PactePME/smesearch/met_form ulaire_horsbase.asp?var04=145&var05=127 
La date limite des inscriptions est fixée au 20 septembre prochain. 
 
Ces rencontres PME/grands comptes [met], sont organisées dans le cadre du Pacte PME mis en œuvre conjointement par le Comité 
Richelieu et OSEO. La participation à ce [met] entraîne l’inscription à l'ensemble des programmes du Pacte PME (www.pactepme.org). Afin 
que les PME puissent juger de l'intérêt de l'ensemble des programmes, cette inscription se fait à titre gracieux la première année. Pour plus 
d'informations concernant le Pacte PME, contacter Laure Prisé au 01 45 23 54 92. 
  

 
�  Et le 7ème PCRD ? Le Pôle Mer Bretagne s’associe au  Réseau Noé et à l’ANRT 
 

Le Réseau Noé, dont la mission est de promouvoir la dimension européenne de la R&D 
dans le Grand Ouest, est constitué de représentants de : Oséo anvar, Bretagne Innovation, 
Centre National de la Recherche Scientifique, Ecole Nationale Supérieure de Chimie de 
Rennes, Euro Info Centre Bretagne, Europôle universitaire de Rennes, Réseau des 

Universités de l'Ouest Atlantique, IRISA/INRIA, Universités de Rennes 1, Université Rennes 2, Université de 
Bretagne Occidentale, Université de Bretagne Sud, Mission pour le développement européen de la recherche en 
Bretagne, INRA, Technopole Quimper-Cornouaille.  
 
Le réseau Noé vous propose de participer à des journées de lancement du 7ème PCRD organisée par le Ministère 
de la recherche. Ces  journées ministérielles, qui seront retransmises  par visio-conférence, vous informeront sur 
les axes thématiques du 7ème PCRD, le budget et le calendrier prévus. La première session aura lieu le 14 
novembre : les adhérents du Pôle Mer Bretagne sont les bienvenus, à Rennes (à l’Irisa) ou à Brest (à 
l’IUEM/UBO). A l’issue de la présentation par les ministères concernés, des temps seront consacrés aux 
échanges entre acteurs locaux (16H). Un atelier spécifique sur la thématique Environnement sera organisé avec 
le Pôle Mer Bretagne le 21 novembre après-midi. 
Pour vous inscrire, contactez : www.eurosfaire.prd.fr du 20 septembre 
Plus d’infos ? Contacts : à Brest, Coralie Bajas, Coralie.bajas@univ-brest.fr, à Rennes Nicolas Bellégo,     
nicolas.bellego@univ-rennes1.fr 
 
Le Pôle Mer Bretagne s’est associé au réseau Noé et à l’ANRT pour organiser les 5 et 6 décembre 2006 l’Ecole 
de l’innovation.  Cette initiative réservée aux PME adhérents du Pôle Mer Bretagne permettra à 15 PME 
volontaires durant 1,5 jours d’être formées et accompagnées sur le portage de programmes européens dans le 
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cadre du 7ème PCRD. Il s’agit d’un véritable parcours pédagogique accompagnant les PME dans l’élaboration des 
projets de recherche et d’innovation de coopération. Très pragmatiques, ces journées seront organisées sur 
mesure en fonction des attentes recensées préalablement des participants. Attention : ces sessions sont 
réservées à 15 participants PME adhérentes maximum.  
Plus d’infos ? Plaquettes à votre disposition au Pôle Mer Bretagne – Réseau Noé 
http://cordis.europa.eu/bretagne/Inscriptions : contact@pole-mer-bretagne.com 

Témoignages d’une PME qui a participé à l'École de l'innovation au sein du Pôle MER PACA.Denis BONICEL - 
Globocéan : « Réunion très intéressante et instructive pour les PME désirant participer à des projets européens. 
Il est à souligner la qualité et la densité des présentations ainsi que des documents fournis. Les thèmes abordés 
donnent une très bonne idée générale de ce qu’implique la participation à des projets européens mais 
s’adressent peut-être à des PME ayant déjà au moins une petite expérience de ce type de projets. En tant 
qu’anciens partenaires de projets européens et désirant participer au prochain PCRD, nous avons trouvé dans 
cette présentation des informations très utiles : les thèmes prioritaires, les financements prévus, ... Nous savons 
également maintenant que nous pouvons contacter l’ANRT pour obtenir des informations plus précises 
concernant le 7eme PCRD et le montage de projet.» 

 
�  Vers un espace européen de la recherche marine  
Lors d’une allocution prononcée le 4 septembre à l’université de Wageningen, Joe Borg, commissaire européen 
en charge de la Pêche et des Affaires maritimes, a souligné le rôle clé de la recherche marine européenne dans 
la réussite de la nouvelle politique maritime (récent Livre Vert) comme dans la réponse à des enjeux plus 
globaux, tels le changement climatique, les approvisionnements alimentaires et énergétiques.  
Constatant la dispersion de la recherche sur les océans en de multiples disciplines scientifiques et techniques, il 
a mis en avant la nécessité de mobiliser les fonds-cadres du 7e PCRD (Programme-cadre de recherche et 
développement), comme outil de coopération et de coordination, afin de constituer un Espace européen de la 
recherche marine.  
Il s’agit là d’une orientation qui concerne fortement la France, classée au second rang mondial pour son domaine 
maritime et réputée pour sa recherche océanographique. C’est aussi un signal positif donné à une communauté 
scientifique qui a besoin de moyens lourds (environ la moitié du budget consacré en France à la recherche 
océanographique) pour l’exploration et le recueil de données maritimes. 
http://ec.europa.eu/fisheries/press_corner/speeches/ 
 
�  Recherches d’emplois 
- Jeune ingénieur recherche emploi -formation d’ingénieur option marine (mécanique  des fluides, 
hydrodynamique, océanographie, offshore) à l’ISITV (Institut des Sciences de l’Ingénieur de Toulon et du Var)   
Disponible : septembre 2006. Spécialisations : hydrodynamique portuaire et littoral,  étude et modélisation de la 
houle et en actions sur les  structures et dimensionnement.  
- Jeune ingénieure écologue titulaire d’un Diplôme Universitaire Formation Appliquée aux Sciences et 
Techniques (D.U.F.A.S.T.) et d’un Master 2 Dynamique des Ecosystèmes Aquatiques recherche un emploi dans 
le domaine de l’environnement marin et de la gestion intégrée des problématiques marines.  

 
Contact : contact@pole-mer-bretagne.com 

 
 
Le saviez-vous ? 
 

�  Documents utiles :  Europe Innova vient de publier une étude sur les clusters dans les 10 nouveaux 
Etats Membres, démontrant que : la spécialisation régionale est la clé de toute politique d’innovation, 
l’Union européenne doit soutenir les initiatives de clustering, la complexité du processus d’innovation est 
telle que les politiques de compétitivité de l’UE doivent être renforcées. 

 
              En savoir plus : http://www.europe-innova.org/exportedcontent/docs/56/6056/en/Eucluster.pdf 
                                       sur le rôle des clusters dans la facilitation de l’innovation en Europe ? 
                                       ftp://ftp.cordis.europa.eu/pub/innovation/docs/innobarometer_2006.pdf  

Contact : contact@pole-mer-bretagne.com 

Tél : 02 98 05 63 17 

Retrouvez toute l’équipe sur www.pole-mer-bretagne.com et l’annuaire de l’EIA sur l’extranet adhérents : 
www.pole-mer-bretagne.com/extranet.php 


